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directe, comme lieux de déchargement pour le sel, ! Al't. 2:'i. Toutes les dispositions de la loi générale 
les villes de, savoir : Bruges, pour les navires arri- 1 du 26 août 1822 (Jottrnal o(fi,ciel) n" 58), auxquelles 
vaut d'Ostende: Bruxelles et Lon vain, pour ceux · il n'est pas dérogé par des dlsposltlons contrnlres 
, .. cnant par Lillo; Gand, pour ceux venant par Zel- ' de la présente loi, sont et demeurent maintenues, 

' 
zaete : le tout sous condition expresse que lesdits Art. 24. Afin d'établir la première prise en charge 
navires soient conduits directement dans le plus : du compte de crédit à termes des négociants et sau 
court d,~lai possihle , sans aucun retard ni rupture I niers , les receveurs y reporteront en reprise les 
dr. <'harge 011 transbordement quelconque, et moyen- 1 quantités résultantes de la balance et de la clôture 
nant les mesures extracrdinairos de surveillunce , du compte de crédit permanent ; cependant les né 
,le convoi, <l<~ vériflcation , et autres que l'aduriuis- gociunts et sauniers qui désireraient conserver ln 
trution jugera convenable d'ordonner. faculté, soit d'entreposage, soit de transport de leur 

L'importation et le déchurgeuicnt par el dans sel brut et saumure, devront faire au receveur la 
tous autres lieux et bureaux soul tl<~fendus, sauf les déclaration des quantités de cette marehandlso, 
,~xct>plious ,,ue di)s cirronstanccs de force majeure pour les soumettre aux conditions énoncées dans 
,·xigPraient tempnraireuu-ut , et qui seront déu-rmi- les articles 1 i, et suivants ci-dessus; ces quantités 
nées par des disposi lions spéciales , que le pouvoir serviront il établir les annotations du compte cou- 
(•xéeuLif est autorisé :'t prendre à cet effet. 1 rant mentionné dans ces mêmes articles, 

1\rt. 21,, Tous auu .• urs et complices d'importation 
truuduleuse de sel ou saumure, par terre ou par l (A, C.) 
d'autres lieux que ceux ci-dessus admis, seront 
punis, outre l'amende el la conflscation, d'un empri 
sonnement de six mois au moins , et d'un an au 
plus. 
Lorsqu'en cas d'exportation de sel raffiné avec 

demande de décharge de l'accise, il sera reconnu 
un manquant de :5 pour cent, ou plus, sur la quan 
tité déclarée, toute cette quantité sera confisquée, 
et une amende du décuple de l'accise, sur la <1 uan 
tité manquante , encourue solidairement par le ca 
pitaine du navire, son second, celui qui effectue le 
transport et par l'expéditeur. Afin de rendre pos 
sible la vérification du transport à la Iromière , un 

-------- .. 

N° 2a8. 

Acci1c sur le sel, 

Projet de décret présenté dans 1a séance du 10 mai 
18:51 . par M, CHARLES DE BaoucKERi, ministre des 
fin.mces. 

Exposé des motifs. 

uavire , chariot, ou antre moyen d(~ transport, n~ 
pourra conduire à cette fin qu'un seul transport à la Avant de vous ajourner, vous aviez manifesté le 
fuis. désir qu'un projet de décret, par révision de la loi 
La même peiue sera encourue pour Je mélange <lu 2t août ·1822, établissant l'impôt sur le sel, 

dt) :j pour cent, ou plus, de parties hétérogènes vous fût soumis dans le plus bref délai possible. 
tians le sel ratllné déclaré à l'exportation , ainsi que Je nie suis hàté de répondre à vos vœux, et viens 
pour un mauq uan t de 3 pour ,·eu l, ou plus, sur Je vous présenter tin projet sur cet objet, 
sel brut également déclaré à l 'exportation, de mémo J-4a longueur du travail ne m'a pas permis de le 
que pour l'existence reconnue <l'une quantité de communiquer au public par l'insertion dans les 
:-; pour cent, ou plus, de parties hétérogènes dans journaux. Les parties intéressées pourront en pren 
lPtii t sel bru t, au delà de celle flxée par la déduc- dre connaissance par l'impression que je vous prie 
tion accordée par l'article 8 de la présente loi. d'en ordonner. 

Dans le cas où un excédant ou manquant donne Les réclamations faites contre la loi établissant 
lieu à l'application d'une amende proportionnée à l'impôt sur le sel, se rapportent généralement au 
l'accise , t•llc ne sera calculée q u'à raison de la désir de voir alfranchir des formalités gênantes 
quantité manquaute ou excédaute , et. par suite la d'expédition, documents et vérifications, le trans 
<·onfis<'ation prévue par la loi n'aura lieu que pour port et la circulation lt l'intérieur du pays du sel 
J,• trausport , ou la partie du transport, qui uc raûiné. 
serait point couvert par des documents. Ces condiuons résultent de plusieurs causes inhé- 

Ar]. 2~. Il ne sera accordé aucune décharge pour rentes au système actuel de l'impôt, telles que la 
l'accise et autres droits pour l'exportation de sel r nécessité de surveillance et 4e vériflcatlon des sels 
brut ou de saumure, hormis dans les cas prévus par existant en crédit permanent, rendu commun et 
rarl icle t i de la présente loi. même obligatoire à tous les marchands et sauniers; 

~f ES SIEURS, 
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celle de pourvoit· aux moyens d'empêcher la fraude, 
tant à l'Importatlon et à l'exportation, que dans les 
tra nsmisslons de sels réelles ou fictives que se font 
entre eux les contribuables, et qui ont servi trop 
souvent à légaliser en apparence des importations 
frsuduleuses , à couvrir des manquants ou des ex 
cédants, et même à combiner des opérations fac 
tices au préjudice de l'impôt. 
Deux moyens se présentaient pour satisfaire, 

autant que le permet la nature même de cet impôt, 
au désir exprbué d'obtenir I'atlranchissemeut du 
transport et de la circulation du sel ù l'intérieur. 

I .• 'un, qui non-seulemen t et\t permis cet aflran 
chissement pour le sel raffiné .. mais 111ên1c son ex 
tension au sel brut accisé par payement ou par cré 
dit à termes, mais avec des conditions nécessaires 
pour ne point porter atteinte à la sûreté <le l'impôt, 
et surtou t sous celle, indispensable dans ce mode, de 
n'admettre l'importation <JUC par les seuls bureaux 
de premier déchargement d'.4nvers et d'Ostende, 
restriction sans laquelle il n~ peut être adopté, 

Ce moyen, préférable pour l'administrution , of 
frant plus de garantie contre la fraude, donnera lieu 
ù des plaintes de la part de tous les marchands éta 
blis dans les villes ou lieux situés ù des distances 
plus ou moins éloignées tic ces bureaux. 

L'autre, dont le système a été prt·f{,ré et adopté 
pour donner plus de facilité au commerce, admet 
plusieurs autres bureaux de déchargement, même 
:\ l'intérieur; accorde l'affranchissement pour le sel 
raffiné; il restreint les Ionualités de surveillance au 
sel brut et à la saumure, avec les précautions <JUC 
la latitude des arrivages vers des lieux <le déehar 
~ement à l'intérieur réclame , latitude d'où sont r,;_ 
sultés fréquemment d~\ graves et funestes abus, que 
l'on a cherché ainsi à prévenir autant que pos 
sible. 

Ce projet établit en outre : 
1° Pour les marchands en gros, la jouissance du 

crédit permanent; 
2° Pour les sauniers et raffineurs, celle du crédit 

à termes: 
5° Pour tous, la faculté de payer le droit au comp 

tant et I'avantagc de l'entrepôt public. 
Ces différents modes de prises c11 charge out 

exigé des conditions spéciales résultant de la forme 
et des combinaisons (fUÎ se rapportent à chacun 
d'eux , ainsi qu'à Jeurs moyens d'apurement res 
pectifs. 

On s'est attaché à les classer dans un ordre sur 
eessif et méthodique, de manière à faire saisir plus 
fucilemen t l'ensemble de toutes les parties et la 
liaison que les opérations à prévoir peuvent avoir 
entre elles. 

On :1 évité de multiplier les amendes et péna- 

lités chaque fois que des motlfs impérieux n'ont 
pas prescrit d'y avoir recours. 

Bruxelles, le t 9 mai t 831. 

Le ministre des 'finances, 

C. DE BROUCKERE. 

Projet de décret. 

I.e congrès national 

Voulant affrnnchlr )a circulatlon du sel raffiné 
d,~ toutes lt1s formalités prescrites par la loi du 
21 août 1822, sans porter atteinte au principe de 
l'impôt, 

Décrète : 

A dater du 1 ci· juillet 1 s:;1 , les dispositions de la 
loi spéeinle sur lt~ SPI <lu 2t août 1822 (Jou:r·nal o/Ji 
ciel, 11° :i:) ), et. tell~s de la loi du 24 décembre i 829 
(Journal ogic-iel, 11° 7ü), sont abrogées et rempla 
cées par relies ci-après. 

1\ partir de la même époque, la circula lion du 
sel ratllué est rendue lihrc, sauf les exceptions éta 
blies par IPs articles :;, 20, 3t et 55 ci-après : 

Jledevabilité et montant du droit. 

Ait. i er. Le droi l sur le sel et la saumure est dû 
au moment de l'importution , sauf les dispositious 
suivantes, relatives an mode et aux termes de payc 
ment, ainsi qu'à ln décharge des droits. 

L'accise sur le sel et la saumure est fixée comme 
suit : 

Sur le sel ht·n l ou raffiné, à 6 florins les cent 
livres; 

Sur la saumure dont la densité a plus <le 10 <le- 
grés clt• Cartier, à 2 florins le baril ; 

Sur la saumure dont la densité est de :-5 à 10 
degrés inclus, à t florin le baril; 
Sur l'eau de mer ayant moins de 3 degrés, à 15 

centièmes le baril. 

l~IPORTATION. 

Bureau» ouverts d L'importation. 

Art. 2. L'importatlondu sel et <le la saumure n'est 
admise (JUC par mer, et par les seuls bureaux d'en 
trée et de déchargement respectifs, savoir : 
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D'entrée. 

DUREAUX: 

De déchargement. 

Ostende. 

Nieuport 

Lillo. . . 

Zrlzacte. 

• • • 

• • • 

• • • 

• • • 

{ 
Ostende. 

lt Bruges, 
Nieuport. 
Anvers, 

lt( Bruxelles. 
* Louvain. 
* Ga1uJ. 

Sons la condition expresse , quant aux bureaux 
intérieurs de dérhnrgciuent marqués <l'un asté 
risque, que les navires y seront conduits directe 
ruent et dans le plus eourt délai possihle , sans pou 
voir être allégés au premier bureau, ni vendant 
le trajet. 

Prohib'ition et pénalités ,i f·itn7)orta,l-ion. 

Art. 5. L'importation <lu sel et de la saumure est 
prohibée par Lous autres lieux el voies, soi l par 
mer , par rivières, canaux ou par terre. 
Tous auteurs et complices d'imporuuion de sel ou 

saumure par les voies prohibées seront punis d'un 
emprisonnement de six rnois , au moins f•l d'un au 
au plus; outre l'amende du décuple dt• l':H'CÎ~e sur 
la quantité importée el la conûscation du trans 
port. Cette fraude sera recherchée cl poursuivie 
comme délit. 
L'amende et la confiscation seront seules appli 

quées à l'importation frauduleuse etlectuée par les 
bureaux désigtH!S dans l'article 2. 

Déclarations el {otmalités att premier bureau. 

Art. ,i .. A l'entrée du sel et de la saumure par le 
premier bureau, ('I a prt\s que la déclaration aura 
t'•té failt• <·011for111t'•11H•ul aux dispositions <le la loi 
gt~u •. ~rah• eu vigueur , relutives ù l'importation , les 
P1nployt;s eoustau-rout l'étut du transport, eu véri 
Ilerout le tirant d'eau par les moyeus à prescrire 
par l'admiuistratiou , assuu-rout la Ieruu-tur« des 
t'•,·outilles Pt ouvertures, au 111o~·e11 tlP plumhs ou 
sc,~llt!S, Pt feront ,·ouvoyer le bàtiuu-ut jusqu'au lieu 
du déchargement : opérations qu'ils relateront sur 
l'expédition. 

1\llégenients prohibés. 

Art. r.i. Aucun allégement ne peut avoir lieu, sinon 
tians lt' ras ,le for(·t• majeure: l'ndmiuistrutiun 1u·,~s 
erira, dans cette eireonstauce, toutes les mesures de 
prérautiou que lui paraîtra exiger la ruuservation 
<les droits du trésor. 

La déviation à ces formalités fera considérer la 
partie allégée comme Importation frauduleuse. 

N'est pas considérée comme force majeure, la sur 
charge d'un hà timeut qui exigerait un tirant d'eau 
que ne comporte pas la profondeur du canal ou tic la 
. . ' ' . rrvrcre a parcourir. 

Déclaration« et /brnialilés au bureau <le dechargement. 

Art .. G. A. l'arrivée des navires aux lieux du déchar 
gcnicnt, et après <JUC les déclarations prescrites par 
la loi générale précitée y auront été taites , il sera 
prot·t~dt~ le plus tôt possible au dér-hargcment du bûti 
ruent à l'endroit désigué par l'admlnistratiou, et it la 
vérification de la cargaison. 

Si le déchargement ne peut s'opérer dans les 
<J uatre jou rs <le l'arrivée, ou si, couunencé da us ce 
dt'·lai, il ne peut t\trc continué sans interruption, 
l'administration placera des gardiens à bord du bâti 
uu-ut, aux frais du capitaine ou propriétaire de la 
cargaison. L'admiuistratiou veillera à ,·e que de son 
côté il ne soit apporte! aucun retard inutile au dé 
e hargemen t. 

Dispositions en cas d'ai~arie. 

Art. 7. Si pendant le trajet du bureau d'entrée à 
celui du tl(~ehargc1n<~nt, ou si pendant le décharge 
ruent, le navire subissait quelque avarie, d'où résul 
tà t l'innuersion ou la foute d'une partie du sri, Je 
liquide qui en proviendra, que l'on veuille ou 11011 le 
couserver , sera extrait du navirc , la quantité et le 
degré de densité en seront vérifiés, afin d',~tablir le 
poids du sel, qu'il eontient , et qui sera déterminé 
à raison de j:5 livres par baril de ~;:, degrés, les de 
grés inférieurs en proportion. 

Les em p loyrs d resserou t acte de cet tr. opéra lion. 
Les parties de ce liquide que l«a capitaine, le Jlro 

priétaire ou autre inh!t·t•s~é r •.. rait couler en perte 
hors du navire, ne sProut pas prises en rhargc pou a" 
la llquidation tir rac·,·isP, tuais elles seront corn 
pri~('S dans la comparaisou tl(•s quantités déchargées 
a,·,••· <'t'IJPs d,~ela1·,~,•s, pour servir à déterminer les 
difl't~rt•tu·,•s ,~vt•ntuPll,•s ••11 plus ou PH moins, aux 
quclh-s la loi appli(11u.• des amendes. i\ ,·et. effet les 
t•1nplo~·t~s coustuteront IPs quuutités ninsi écoulées 
par at'lt~ en due forme. 

Stlretés <i foti,~nir. 

Art. 8. I .. e tlt'•<lhargr1ncn t el l'e1yèvcn1rnt d n sol 
t~t d,, l:t saumure 111• peuvent néanmoins être cfftl(' 
t U(~S qu'après «111<1 lt•s sûretés requises pour le 111011- 

t.1111 tic l'a<~c·h,t1 t•l d.-s <'P11tiè1nes additiouur-ls ont tilt; 
fournies par le proprlétair« ou consignataire, con 
lormémeut :'t la loi gént~ra le, 
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Ces sûretés peuvent être fournies soit nu bureau 
du déchargement, soit à celui de la destination 111- 

térieure, où, dans ce dernier cas, le receveur, après 
avoir reçu déclaration par le propriétaire ou consi 
gnataire des quantités dont il veut être chargé, lui 
délivre un ccrtiûcat ronsuuaut le montant du crédit 
qu'Il lui a ouvert pour ce déchargement. 

Celui-ci, pour obtenir, sans déplacement ni inter 
médiaire au bureau <lu déchargement, les docu 
ments requis pour l'enlèvement du sel ou de hl 
saumure, remettra au receveur qui lui a ouvert ce 
crédit une dt~elaration par écrit contenant toutes 
les indleations qnP la loi générale prescrit de four 
nir au bureau du déehargemeut. 

Lcdi t receveur ad resseru à celui de cc dernier bu 
reau celte d(~~laration, avec un duplicata du certlfl 
cat du crédit prémeutionné, pour lui tenir lieu de la 
caution et de la déclaration exigées préalahlcmen t à 
la délivrance des permis de déchargement. 

Déchargement et rérificauon, 

Art. 9. La vérification du sel au déchargement 
doit toujours avoir lieu par pesée ou mesurage 
effectif, et par des préposés désignés par l'admiuis 
tration. Dans le cas de mesurage, le poids du sel 
sera établi d'après le nombre de mesures constatées, 
multiplié par le poids moyen que la pesée de trente 
de ces mesures, prises alternativcmeut au-dessus, 
au milieu et au fond du chargement, aura produit 
pour l'une d'elle. 
Le sel de roche, en raison de sa consistance, doit 

toujours être vérifié par pesée intégrale. 
La saumure d'une densité supérieure à 10 de 

grés, est mesurée, à moins que l'embarcation qui la 
eontient ne puisse être convenablement jaugée; 
auquel cas 011 s'en rapportera au jaugeage. 

La saumure <le lO degrés et au-dessous, de 
même que l'eau de mer, est exempte de la forma 
lité du mesurage, la vériflcntion s'en opérera par IP 
jaugeage, soit de la partie de l'emharcatlon qui la 
contient, soit <les vaisseaux ou réservoirs da. ts les 
quels on la transvase lors du déchargement. 

Suite de la vé-tification et pé-nalités en cas 
de différence. 

Art. 1 O. Les sels et saumure sont pris en charge 
d'après le résultat de la pesée et du mesurage, elfec 
tuée an lieu du déchargement. 

Si le résultat de la vérification offre une diffé 
rence en plus ou eu moins dépassant 8 pour cent 
de la quanti té déclarée à l'entrée, y compris le 
liquide du sel fondu spécifié dans l'article 7, le ca 
pitaine et autres déclarants seront punis solidal- 

rement, sauf leur recours l'un envers l'autre, d'une 
amende égale au décuple de l'accise sur tout ce qui 
aura élt; constaté en plus ou en moins que la quan 
tité ainsi déclarée . 

.tllode d'enlèr•ement à la suit» âimportation: 

Art. 11. Le sel et ln saumure ainsi déchargés t l 
vériûés , peuvent ètre enlevés cl emmagasinés : 

i O Sous payement dt-s droi ts an comptant; 
2° 1,~u· IPs n1~gocia1ns en ~ros, sous [ouissanee ùr. 

crédit permnnent , soit au lieu du déchargement, 
soit an lieu tic la destination ultérieure; mais uni 
quemen t pour le sel brut; 

5° Par les sauniers on raffineurs, sous jouissanee 
de crédit à termes, dans l'un ou l'autre des mêmes 
lÎ('lJX; 

4° Sous dépôt ù l'entrepôt puhlie , à l'exception 
d,• la saumure, qui ne pourra y être admise. 

La jouissance <le créd it permanent aux négociants 
en gros, et de crt~dit :\ termes aux sauniers, s'ac 
cordera, sous caution valable, à ceux qui en feront 
la demande par écrit au receveur. 

Crédit permtmeïü ; magasins, entrées, sorties, recm 
sements et autres f ormal-ilés. 

Art. 12. Le négociant en gros qui désirera jouir 
du crédit permanent sera assujetti aux formalités 
et coudi lions ci-a près : 
i O Il devra avoir des magasins séparés pour le sel 

dont il est débité. 
2° Chaque magasin sera assujetti à la tenue d'un 

compte séparé, sans pouvoir y emmagasiner tles 
sels qui n'appartiennent pas à ce compte. 

5° Aucune entrée ni sortie inférieure à 2,500 li 
vres n'y sera permise, excepté dans le cas des ar 
ticles i 6 et 2i ci-après. 

.4° Toute entrée, sortie, enlèvement ou livraison, 
ne pourront avoir lieu qu'après déclaration et levée 
d'expédition au bureau du rccr-veur , soit permis, 
soit quittances , selon Je cas, et après avoir été con 
statées par les employés , qui apposeront un visa 
sur les docuruents , et qui devront, chaque Iois , 
eff cctucr la pesée du sel. 

5c, Des recensements pourront avoir lieu, en tout 
temps , dans ces magusius : ils auront lieu au moins 
une fois chaque année. 

(j•· Toutes expéditions levées pendant l'opération 
des n-rensemcnts, sans que les employés constatent 
l'entrée on la sortie réelle et actuelle du sel, ne 
pourront servir à apporter aucun changement dans 
le résultat du compte établissant le restant en ma 
gasin. 

7° Les recensements de toute espèce de sel brut, 
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y compris le sel de roche, pourront s'opérer nu 
moyen du mesurage cubique : le poids moyen de 
l'aune cubique s'établira par la pesée de dix me 
sures d'un baril, prises à diflérents endroits de la 
masse du sel. 

On n'aura point égard, dans le ras ci-dessus, à 
une différence de 6 pour cent ou en dessous, entre 
le résultat de ce mesurage et les quantités résul 
tant du compte du receveur, et le recensement sera 
censé avoir été trouvé exact ; mais , si ceue diffé 
rence excède 6 pour cent , et que le négociant la 
conteste, il sera procédé à la pesée de la partie . ' enuere, 

Tout manquant ou excédant supérieur i1 6 pour 
cent lors du cubage, ou de 4 pour ceut lors de la 
pesée, assujettira le négociant à une amende du dé 
cuple de l'accise sur la quantité que présente ce 
manquant ou <·et excédant. 

Le mélange de sable ou autres substances hété 
rogènes avec le sel sera considéré comme manquant 
en proportion du poids de ces substances; il sera 
puni en outre d'une amende du décuple droit sur la 
partie de sel ainsi mélangée. 

Lorsqu'un rccenscmen t est commencé, les em 
ployés ne peuvent abandonner la surveillance des 
magasins qu'après que le négociant aura reconnu 
exactes les quantités constatées, et aura été invité à 
signer l'acte dressé par ceux-ci. En cas de contes 
tation, il sera procédé, sans désemparer, à une 
contre-vérification 7 en suivant à cet égard les dis 
positions de la loi générale. Toule contestation 
après que les employés auront cessé leur surveil 
lance, ou après cette contre-vérification, ne pourra, 
sans préjudice au payement des amendes, retarder 
celui immédiat des droits dus sur le manquant ou 
l'excédant, pour le recouvrement desquels le rece 
veur aura, au nom de l'administration, le droit 
d'exécution parée. 

Dans tous les cas les employés dresseront acte de 
ces recensements; si le négociant refuse de le 
signer, il sera fait mention de sou refus. Un double 
de cet acte sera remis au receveur pour être annexé 
au compte. 

8° Les comptes de crédit permanent sont arrêtés 
et renouvelés à la fin de chaque année. La balance 
du compte servira de base aux reprises du compte 
nouveau, sans qu'il soit nécessaire de faire un re 
censément plutôt alors, qu'à toute autre époque de 
l'année. 

Apurement du crédit per1na,ient. 

Art .. t 3. Le sel en crédit permanent ne peut être 
enlevé des magasins que : 

1 ° Sous payement des droits au comptant; 

2° Sous llvralson soit à des négoelants [oulssant 
de crédit permanent, soit à des sauniers jouissant 
de crédit à termes ; 

5° Sous livraison à des fabricants, particuliers ou 
autres personnes, auxquelles exemption de l'accise 
a été accordée, Pt même, €'11 ce cas, pour des quan 
tités Inférieures à 2,500 livres. 

La décharge au compte n'aura définitivement 
lieu, quant aux sorties autres que par quittances, 
qu'après la preuve acquise que 1~ livraisons ont 
réellement étè effectuées e t sont prises e11 charge 
au lieu de la destination. 

Art. 14. Lorsque la livraison se fera sous paye 
men t au comptant des droits, le cédant obtiendra 
pour le transport du sel à sa destination , eonjoin 
ternent avec la quittance, un acquit-à-caution dans 
lequel cette quittance sera mentionnée. 

Art. 1 ti. Pour effectuer les livraisons par trans 
rri pt ion mentionnées au § 2 ci-dessus, et afin d'as 
surer la réalité des transports et la prise en charge 
au compte de l'acquéreur ou cessionnaire, le ven 
deur sera tenu de lever un permis ( "') de transcrip 
tion ~ indiquant le nom, la résidence du destina 
taire, la quantité et l'espèce de sel à transporter, la 
route que suivra le transport, ainsi que l'espèce de 
crédit sous lequel cr dernier entend l~ recevoir. 

Immédiatement après la délivrance de ce permis, 
le receveur eu transmet 11n double (B) à son col 
lègue de la destination. 

Le permis A accompagnera le sel et sera repré 
senté aux employés et visé par eux : t O avant le 
départ du sel; 2° au bureau de passage, désigné sur 
ce document; 5° à l'arrivée et avant l'emmagasinage 
du transport. Le défaut de visa par les employés. 
tant aux lieux de départ et d'arrivée qu'en cours 
<le transport, rendra le document nul et sans 
valeur. 

Si lors de vérification au départ, en cours de 
transport ou à l'arrivée, les employés constatent 
une différence de plus de 2 pour cent entre le poids 
réel du sel r.t celui déclaré, il sera appliqué an 
vendeur, capitaine ou voiturier, sauf leur recours 
l'un envers l'autre, une amende du décuple droit 
sur toute la diff érenee, 

A l'arrivée du sel à la destination, le permis A 
sera représenté aux employés, ou, à leur défaut, au 
receveur, et la quanti té so umise à leur vériûca lion. 
Ce document sera inscrit T par celui ou ceux qui 
l'auront visé, sur le registre de décharge déposé au 
bureau du receveur, pour être ensuite annexé au 
registre sur lequel il établira la prise en charge de 
l'aequéreur , qui devra apposer au dos des permis 
A et Il sa signa a Ul'C, en preuve de réception du sel 
et après qu'il aura été fourni bonne et suffisante 
caution à cet eifet. 
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Le receveur du lieu de destination fera n.ontion 
sur le double B, des quantités prises en charge à 
son bureau, et y relatera les visa apposés sur le 
permis A, dont il reste dépositaire. t:e double B 
sera renvoyé au receveur du lieu de départ, après 
avoir étè toutefois revêtu du certificat du coutrô 
leur , constatant la prise en charge, l{-galisé par 
l'inspecteur d'arrondissement, qui tiendra annota 
tion des quantités, et s'assurera, lors de l'envoi des 
registres à son bureau, si la prise en charge a été 
régulièrement faite. 

Le compte du vendeur ne sera définitivement dt.'~ 
chargé qu'après la réception d<' ce document, muni 
des certificats et signatures pré11H•11tio1111és. 

Art 16. Pour effectuer la livraison à des fahri 
eauts , particuliers ou autres personnes jouissant de 
l'exemption mentionnée au§ 3 ci-dessus, le vendeur 
doit produire préalahlement , au receveur , un cer 
tiflcat de son collègue du lieu de la destination, 
constatant que le destinataire jouit en effet <le 
l'exemption de l'accise pour les quantités qu'on 
désire transporter; après que le vendeur aura fait 
la déclaration de ces quantités ainsi que de l'espèce 
tic sel, H lui sera délivré pour accompagner le 
transport, un permis A indiquant le nom et la 
résidence du destiuaire , ainsi que les quantité et 
espèce de sel à expédier. Cette quantité sera véri 
fiée et pesée au départ , par les employés, qui la 
certifieront sur )(' document. 

Un double JJ de ('e permis sera adressé au rece 
veur <le la destiuation. A l'arrivée du sel à cette 
destination, la pesée eu sera immédiatement opérée 
aux frais du cessionnaire, par les eiupluyés , qui 
procéderont sans délai au mélange et à l'altération 
<le la partie entière, à moins que celui-ci n'ait oh 
tenu du directeur, moyennant les mesures dt• pré 
caution .-t de surveillance nécessaires, l'autorisation 
<le différer ce mélange. 

Les employés feront mention de leur vérification 
N opérution au dos du permis A et du double B, 
et le rercveur iuscrira au compte à tenir avec le 
destinataire, la prise 1•11 charge ainsi consuuée , el 
ne l'en dt•<·harg<•ra définitivement, dans tous les cas, 
que lorsque h· SPI aura été couveunbletueut mé 
Iaugé ou dt•naturé. A défaut de <'t'lle condition, l'i' 
dernier est tenu à l'acquittement des droits. 

Le permis A restera dèpos1~ au bureau de la 
destination; le double IJ, revêtu du ('ertifteal de 
priso en ehargt•, sC'ra renvoyé an receveur du lieu 
<lu dt-part, qui, sou lemr-nt an retour tle ceuc pièce 
<'l mnyeununt que toutes les précauüous prescrites 
aient été observées, déd1a1·gPra le 1·01111,te <lu ven 
d<'UI'. 

Si :i l'arrivée du si'! ehez l'acquéreur jouissant 
d'exemption. l'on découvrait un manquant ou uu 

mélange <le suhstauces hétérogènes, l'un ou l'autre 
de pins de :5 pour cent de la quantité déclarée, l'ex 
péditeur , le batelier, le voiturier ou destinataire 
seront solidairement , et sauf leur recours l'un eu 
v1~1·s l'autre, punis d'une amende du décuple de l'ae 
cise sur la quantité mauquaute , outre la conüsca 
tion de la partie entière. 

Crédit à termes, époques des écnéaeces. 

Art. n. Le saunier qui désire jouir du crédit à 
termes, l'obtiendra dans la proportion suivante, 
tant pour le sel hrut que pour le sel raûlné et la 
saumure. 

Si IP- droit n'excède pas en principal la somme 
de :>00 florins, le payement devra en être t-ffc<'lué 
dans le mois qui suivra la date de la prise eu 
charge. 

S'il excède 500 mais ne dépasse pas i,000 florins, 
le payement se fera en deux termes par moi Lié, de 
mois r.11 mois. 

S'il excède t,000 ruais ne dépasse pas 5,000 flo 
rins, r11 trois termes par tiers de deux en deux 
mois. 
S'il excède 3,000 et ne dépasse pas -12,000 flo 

rins, en trois termes par tiers et de trois eu trois 
mois. 
Enfin s'il t>sl supérieur :1 f 2,000 florins, en quatre 

termes par quart et de trois en trois mois; dans 
tous les cas à partir de la date de la prise en 
charge. 

Obligations à remplir pour eonsereer la faculté de 
transport llu sel brut. 

Art. t 8. Les sauniers qui désirent jouir tle la fa 
culté <le livrer et transporter le sd brut et la sau 
mur" d'après le mode de l'article suivant, sont 
tenus, pour obtenir les expéditions requises, de dé 
clarer qu'ils soumettent les npprovisionnements 
destinés :i ces transports aux recensements et à la 
veriflcat ion des t•mployt;s dt• I'admiuistration, chaque 
fois qu'elle lè> jugi~ra llt;cl'ssain•; à cet elïer il sera 
11•1111 avec r1•s contribuables un compte courant, afin 
,pw l'administration 1111iss1· 1•11 uuu temps constater 
l'existence récllt• 1k ces approvisionnements, ainsi 
,pu• k-s quantités auxquelles ils se trouveront 1·é 
duits par I'eulèvemeut des parties retirées pour le 
rnflinnge 011 par lies livraisons, N à concurrence dcs 
lJIH'Îl<'s seulement ils pourront obtenir des expédi 
tions: celles-ci leur se1·011t refusées pour tout sel nu 
saumure dont l'ernmagasiunge <>t la pn··~1•11rc dans les 
magasins ne seraient point justifiés de cette manière. 

Afin d'établir ces comptes, les sauniers qui dé 
sireut tic réserver la faculté de transport et de livrai- 
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son, sont tenus, chaque fois qu'lls retirent de leurs 
magasins fics quantités de sel brut ou de saumure, 
pour le raffinage, d'en faire la déclaration au rece 
veur, qui en fera faire annotation sur le compte. 

Les magasins contenant le sel brut et la saumure 
destinés aux transports ne peuv .. eut servir en même 
temps pour le sel raffiné, ni pour le sel brut ou la 
saumure pour lesquels la faculté de transport n'est 
point réservée; l'administra tion refusera aux con tri 
buables qui ne se eonformeraicnt pas à cette dispo 
sition les documents qu'ils demanderaient. 

Lorsqu'il sera constaté dans C(\S derniers magasins 
que les quantités recensées sont inférieures ou su 
périeures de plus de f> pour cent aux quantités 
formant la charge du compte courant on aux décla 
ralions faites par le saunier, il sera puni d'une 
amende du décuple de l'accise sur la diflércnee. 

1llude d' apurement des comptes de créâi! ti ternies. 

Art. 19. Les comptes de crédit i, ternies peuvent 
A , ëtre apures : 

1 °Parle payement <les termes échus ; 
Et, en se eonfonnant pour le sel brut au). condi 

tions de l'article i 8, savoir : 
2° Par la livraison <lu sel ou de· la saumure à 

d'autres sauniers avec transcription de l'impôt et 
des termes de crédit ; 

3° De même par la livraison à des fabricants, par 
ticuliers ou autres personnes, auxquel exemption 
de l'accise est accordée; 

4° Par exportation à l'étranger et avec décharge 
de l'impôt du sel raffiné. 

Arl. 20. La transcription de i .. impôt el des termes 
de crédit meutionuée au§ 2 de l'article qui précède 
ne sera admise que pour autant (JUe le montant de 
chaque terme à transcrire ne soit pas inférieur à 
:;oo florins; que l'échéance de ces tenues hOÎ t éloi 
guée au moins de quinze jours de celui de la demande 
de transcription ; à moins que tous les articles du 
compte du cédant ne présentent que (tes termes d't~ 
chéancc plus rapprochés.et en outre •1ue la livraison 
du sel et de la saumure pour lesquels elle a lieu 
s'effectuera réellement. 

A l't~garù de cette transcription, tant. pour CP qui 
concerne le sel brut que le sel raffiné, on se confer 
ruera à toutes les eonditious et formalités prescrites 
par l'article ·I ;; , outre la condition que les d,~clara 
rions, permls , prises en charge cl certificats indi 
querou t spécialement Ir. montant des droits résul 
tant des quantités transférées, niusi que les époques 
d'échéance des termes sur lesquels s'opère la traus 
cription , afin que la prise eu charge au compte du 
destinataire qui devra apposer, au dos des permis A 
et D mentionnés dans ledit article, sa signature eu 

preuve d(\ son aceeptation d<:' la transcription, soit 
dans tous les cas conforme à la décharge du compte 
du vendeur. 

Art. 21. l,a livraison mentlonnéc au § 5 de l'ar 
ticle t 9 ne pourra s'eflt1<1tue1· que moyennant les 
conditions t\t formalités prescrites par l'article t H, 
outre la condition que la dt~c·harg(\ au compte du 
vendeur sera toujours imputée sur les termes :\ 
échoir les plus prochains après la date <lu retour du 
permis de trauscriptlon B dont fait mention l'article 

, . ' preci te. 
Art. 22. Pour obtenir d<:charge <le l"impôt par ex ... 

portation :i l'étranger du s,,1 raffiné, le saunier lè 
vera chez le receveur du lieu du départ un permis it 
CPl cfft'l indiquant les 'l uantités, qui ne pourront 
<'trP inf érieures à 2,J0O livres, le hurean de sortie 
et Je dt~lai nécessaire dans lequel I'exportauon devra 
avoir lien. 

La quanti lé et la qua lit(~ du sel ~e,·011 t constatées 
par les préposés à re désignés t~t aux frais de l'expé 
diteur. 
La dPrharge Jp l'a,·cise ue sera accordée 'l 11,ù 

concurreuee des charge.'~ rt~guJic'.res existant au 
compte <le l'expéditeur lors d~ la demande de l'f'X-· 
portation , sans qu'elle puisse être artordée sur des . 
termes de crédit dont la pris« en charge serait pos- 
térieure à cet t<' demande, ,,t seulemen l après qu'il 
aura été dûment jnslifi•~ an receveur que l'exporta 
tion du sel a étt'• fai Le par Ir bureau el tians le délai 
déterminé dans la forme prescrite par l'article 71 
de la loi générale, outre la condition expresse que 
le receveur du dernier bureau certiûera la sortie, 
coujoiutement avec les employés de l'administra 
tion. A défaut de cette justification, dans les six 
semaines après l'expiration du délai fixé, il sera 
procédé au recouvrement de l'accise. Cette dé 
charge sera toujours imputée sur le ternie dout 
l'échéance est la plus prochaine. 
Si, lors de la vériflration de la partie déclarée en 

exportation, on découvrait uu manquant, un n1•~ 
lange de substances hétt~rogènes, l'un ou l'autre de 
plus de 3 pour cent de la quantité déclarée, l'expé 
diteur, capitaiue ou voiturier, seront punis soli 
daircment , et sauf leur recours l'un envers l'autre, 
d'une amende du dt~<'nplr de l'accise sur la quan 
tité manquante ou sur celle ainsi ruélangée , outre 
la rouflseatiou de la partie en tière. 

On ne peut, dans aucun cas, charger dans un 
méme navire, rhuriot , ou autre moyen <le traus 
port, ,111(~ la quantité comprise dans un seul et 
même pertuis d'exportat ion. 

Dc'pdt dans les entrepôts. 

Art. 2::;. Le dépôt ù l'eulrrpôt par suite d'imper- 
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tauon de sel brut ou raffiné peut avoir lieu sous les 
conditions suivantes : 

1 ° Les locaux dans lesquels on pcrmeura le dépôt 
cle sel doivent être contigus aux hàtimeuts des e11- 
trepôts publics, et situés de manière à pouvoir être 
surveillés convenablement. A défaut de pareils 
locaux, l'adruiuistratlon n'accordera point l'entre 
posage. 
2° L 'entrepositaire est responsable de l'intégrali té 

des quantités entreposées, saris pouvoir jouir d'au 
cune déduction pour déchet, fonte ou autres acci 
dents, et il est tenu au payement immédiat des 
droits sur tout manquant. 

5° E11 cas de fraude, de tentative d'enlèvement 
frauduleux, de diminution de quantités au delà des 
déchets ordinaires, ou lorsque la solvabilité de l'en 
trcposi taire sera jugée insuffisante, l'administration 
a le droit de refuser ou de retirer la laveur de l'en 
trepôt public, cl de contraindre l'entrepositaire, par 
voie d'exécution parée, au payement inunédiat de 
l'accise duc sur la partie entreposée, ou à fournir 
caution pour le montant des droits. 

.\
0 Les frais de loyer et de survelllauce seront 

acquittés tous les trois mols, et ceux d'ouverture et 
de fermeture immédiutement , le tout sui· le pied 

, 
suivant : 

Frais de loyer par mois, quatre centièmes par 
-1 00 livres ; 

Frais de surveillance par mois, un centième par 
100 livres · ' Frais d'ouverture et fermeture par heure pour 
chaque employé, dix centièmes: 

Les heures et les mols commencés s011! dus c11 

eu Lier. 
Les sels déposés dans les entrepôts généraux de 

libre exportation, établis ou à établir, conformé- 
111cn t à l'arrêté du 51 mars i 828 (Jo-urnal ofJic-iel, 
uu i 0), seront assujettis aux conditions déterminées 
par les paragraphes 1 el 4 ci-dessus, outre celles 
imposées par la loi générale en vigueur. 

Le sel 11i la saumure ne pourront être admis en 
entrepôt fictif ou particulier. 

Apu1·ement des comptes d' entrepdt. 

Art .. 24. Les sorties d'entrepôt ne peuvent avoir 
lieu que, 1 ° sous payemeut des droits au comptant; 
2° sous [oulssance de crédit permanent ou de crédit 
à termes, et que pour des quantités supérieures à 
2,500 livres. 

Préalablement, aux sorties ou livraisons mention 
nées au paragraphe précédent, il sera fourni sûreté 
de la même manière ,1u'e11 cas d'importatlon ~ et 
conformément à l'article 8. 

Les eouditious et for1ualités pour les sorties cl 

prises en charge de ces livraisons sont en tout les 
mêmes que celles spécifiées dans les articles t4 
et 15 pour les sorties de magasin <le crédit perma 
neut. Les pénalités que cet article prononce sont ren 
dues applicables aux livraisons sortaut de l'entrepôt. 

Arl. 25. Dans tes entrepôts généraux, outre les 
modes de sortie indiqués ci-dessus, l'exportation à 
l'étranger en décharge Je l'impôt du sel entreposé 
sera permise pour autant qu'ils soient situés dans 
u11 des ports, d'Anvers ou d'Ostende , que la sortie 
en soi l effectuée directement et respectivement par 
u11 de ces deux ports ~t que les quantités à exporter 
soient supérieures à 5,000 livres. Dans ce cas l'ad 
ministratiou prescrira toutes les précautions néces 
saires qu'exigera la sûreté des intérêts du trésor, 
et les fraudes, manquants, et mélanges que l'on y 
constaterait, seront punis des mêmes peines que 
celles prononcées pour ces cas par l'article 22. 

Déduction pour compenser la perte sur le raffinage. 

Art. 26. Il est accordé, seulement une fois et lors 
de la première liquidatlou des droits de tout sel 
brut, soit au comptant, soit en termes de crédit, 
pour compenser la perte sur le raffinage, une dé 
duction ~ savoir : 

Sur le sel brut de France, 7 pour cent; 
Sur le sel de Portugal, f pour cent; 
Sur toute autre espèce de sel, 5 pour cent, 

Exe1nptions. 

Art. 27. Les dispositions législatives et régi~ 
mentaires antérieures à la promulgation du présent 
décret, et relatives aux exemptions de l'accise sur 
le sel employé dans certaines fabriques, usines. 
pour la pèche, l'engrais des terres ou la nourriture 
du bétail, demeurent en vigueur. 
Le sel brut de roche est exclu de l'exemption 

prémeutionnéc à cause de la difficulté de le mélan 
ger de la manière prescrite par les dispositions 
existantes. Il pourra néanmoins être fait exception 
à cette exclusion dans des cas de nécessité sur les 
quels I'administration est autorisée à statuer. 
Le pouvoir exécutif pourra modifler, étendre ou 

restreindre les cas d'exemption précités, ainsi que 
les règlements y relatifs, selon les circonstances. 

Saunerie, artificielles. 

Art. 28. Aucun établissement pour l'évaporation 
artificielle de l'eau de mer ne peut être érigé sans 
autorisation du pouvoir exécutlî. 
L'eau de mer qu'on introduira dans les établisse 

meuts de fcl te espèce ou que l'on y fera éva porer, 
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sera soumise au droit fixé, d'après les degrés de 
densité, par le dernier paragraphe de l'article t cr 
du présent décret. 

.. t\ vant l'introd uetion , le propriétaire ou directeur 
desdits établissements fera chaque foi~ au receveur 
une décluratiou indiquant lt~s quantités el degrés 
tic densité du li quille à in troduire , d'après laquelle 
le receveur délivrera un permis qui sera remis par lui 
aux employés pour vérifier les quantités déclarées. 

Cette vérification se fera sans frais et par simple 
jaugeage, de la manière indiquée à l'article 9, para 
graphe dernier, 

Les droits seront calculés sur les quantités con 
statées dont il sera fait mention au dos du permis 
qui sera rapporté chez le receveur. 

'foute introduction opérée sans ces formalités, <le 
uième que l'existence de seiuhlubles établissements 
unn autorisés "> ou tout procédé illicite ayant pour 
but de faire évaporer l'eau de mer, seront considé 
rés connue fraude, et le propriétaire ou directeur 
sera puni d'une amende de 100 florins. 

Dispositions générales et particulières. 

Art. 29. Tout transport de sel brut, mélangé avec 
du sel rafliué, c11 quelque quuntité que ce soit, de 
même que tout transport de sel brut inférieur à 
2 ;; livres, est défendu sous peine de confiscation 
et d'une amende du décuple de l'accise, qui ne sera 
pas au-dessous de -100 florins. 

Art. 30. 'fout t1 ausport de sel brut ou de sau 
mure, tant. dans le territoire réservé décrit à l'ar 
Iicle 177 de la loi géuéralc précitée, (JUC dans l'inté 
rieur du pa)'S, doit être uccompugné , savoir : 

Lors d'importation, de transcription ou d'expor 
tation, des documen 1s ~})t~eifiés pour chacun de ces 
cas: cl lors <le livraisou d(• toute autre espèce , d'un 
ncquit-à-cautiou reprurluctiblc sous peine de ra 
uicude et couflsca tion uicntionuée dans l'article 
précédent .. 

1\rt. :; l. I .. c l ransport du sel raffiné dans le ter 
ri Loire réservé doit être aceumpugné , pour Loule 
quantité inférieure à 100 livres que la loi générale 
ussujeuit ù des documents, d'un passavant, 1!l pour 
toute 'I uantité supérieure, d'un acquit-à-eau lion tel 
qu'Il est prescrit ci-dessus. 

Art. :'.>2 .. A.tiu d'assurer la réalité et l'identité des 
transports de sel et de saumure soumis à des ac 
qui rs-ù-cautiou , dont il est fait mention dans les 
deux articles qui précèdent, ces documents devront 
être dûment visés après vériûeatlon par pesage ou 
nicsnrage au choix <le l'administration , tant au dé 
part qu'à l'arrivée. Si une différence sur la quantité 
déclarée et vérifiée au départ est constatée à l'ar 
rivée , l'on agira connue sui t : 

Si elle ne dépasse pas 2 pour cent, il n'y sera 
donné aucune suite. 

Si elle ne dépasse pas 5 pour cent, elle donnera 
lieu au payement des droits, ou si la différence pré 
sente un excédant et que l'on refuse de l'emmaga 
siner , il sera déposé dans u11 local de l'udmiuis 
tratiou , d'où l'expéditeur pourra le retirer sous 
payement des droits et frais, endéans les trois 
mois ; après ce délai, ledit excédant, u 'étaut pas re 
tiré, sera vendu au proflt de l'État. 

El si elle dépasse 5 pour ceut, elle sera consi 
dérée comme trausport frauduleux el sans docu 
men t. 

Art. s::;. I" 'administra tiou pourra éta blir sur tous 
les trausports de sel brut et de saumure, ainsi que 
sur ceux de sel ra Illué , lorsque ces derniers sont 
destinés à I'exportatiuu , de méme que sur la cireu 
la tiou <la ns le terri toire réservé, les moyens <le pré 
en u Lion ot de surveillance nécessaires auxquels ils 
peuvent donner lieu, ainsi que faire tenir dans ce 
territoire des comptes courants avec les marchands 
pour servir à obtenir les permis de circulation re 
quis pour les transports, el qui ne seront accordés, 
dans cc cas, qu'à concurrence des <Juan li lés justi 
fiées par ces comptes. 

Ar]. 3 t. A défau t de reproduction des acquits-à 
caution, régulièrement et valablement déchargés 
dans IPs lieux et délais Ilxés , l'expéditeur sera tenu 
au payement immédiat du double droit sur la quan- 
• , • ft lite y meuüounee. 
Art. 55. Le transit du sel brut ou raffiné et celui 

de la saumure est prohibé. 
Art. :i6. Dans tous les cas de vérification, pesée 

ou mesumge , soit lors d'importation au lieu du 
déchargement , soit tians d'autres circonstauces , 
les quantités partielles vériûées cl à enlever demeu- 
rcrout sous la surveillance <les employés de l'admi 
uistratiou , jusqu'à cc que la vériflcation de l'exp~~ 
ditiou euuère soit totalement achevée ~t terminée , 
afin qu'une eontre-vériflcatiou , si elle était requise 
ou jugée nécessaire, puisse iunuédlatcmeut •. ivoir 
lieu. 

Cependant, si le contribuable ou la partie respon 
sable envers I'admiulstratiou des pénalités aux 
quelles une difléreuce <le quantité donne lieu e11 

certains cas, le désire, et (JUe l'employé supérieur 
qui dirige la vérification eu donne l'autorisation , 
des enlèvements partiels seront permis, moyennant 
que les intéressés prémentionués déclarent et si 
gnent qu'ils reconnaissent exacte la quantité par 
tielle vériûée , et renoncent, pour celle-ci, à toute 
contre-vérification. L'enlèvement sans cette der 
nière formalité leur ôtera, <le fait, tout droit à la de 
mande d'une contre-vériûcatiou. 

Tout enlèvement partiel sans I'autorlsaüon pré- 
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mentionnée, srra ronsidt'•r(~ comme f rn ud u lt~ux ~t 
puui d'une amende du dt'•t·u pie drei l 8u,· la }Htr\ ie 
en 1 !'V( ;t.\. 

Art. :i 7. Les frais dt' prst~•• et dt~ mesurnge , da us 
les ras d'Importation ou d'exportntinu, cou111H' dans 
tous autres eas où Cl'ltP vérifh-atiun rst JH't•serilt' 
pat' le vr(~~t'nl ,t,~crt.)l, seront supportt·,s par· les eon 
tribuahlos Pl perçus par les préposés, sur Ir pied 
des tarifs locaux existants. 

L,! j:u1gt\age de la saumure et de l'eau ùc mer se 
fera sans frais. 

Art. :;8. Toutes les dispositions dt ... la loi générale 
eu vigueur, auxquelles il n'est pas dt~rogt~ par des 
dispositions sp•~(·ialrs du présent décret , sont cl de 
meurent mainteuuos, 

Art. ~n. I.A's quittanrvs dt' payemeut d'aecise 
sont d~~li\'1'(;Ps s111· un timhr« proportionnel dout le 
droit r:-,1 fi\,~ :', 10 pour ('l'UI du montaut réuni de 
I'accise ri dPs ,·Pulit'-n1Ps additionnels. 

Art. .{(). Les acquits-à-caution et documents rc 
quis pour l'impnrtution, l'exportation, les transerip 
tions r•t lt\ transport du sel Pt dt11 la saumure, sont 
délivrés sur un timbre, d'après le tarif suivaut : 

En-dessous 
de ,t 00 livres dti sel, exempt de timbre. 
de 100 livres j us<1 u 'au- 
dvssou s dt\ t ,000 liv. sur un timbre de 0-2J cents. 

dei ,000 livresjusqu'au 
dessous dl' fi,000 liv. -- 

de ri, UOO li vres jusqu'au - 
dessous dc l O,OOOliv. - fl. i-00 

non compris les ccutièmcs additionnels de l'irn 
pôt du timbre dü pour les documents compris daus 
le préseu l article. 
Trois barils ile saumure de ·I O degrés de densité 

et au delà sont assimilés , pour l'application du 
présent tarif') à t 00 livres de sel, 
Les documents délivrés pour les transports tic 

saumure eu dessous de 10 degrés, sont exempts tic 
timbre. 

});:,position,~ transitoires. 

Art. .1,f. Afin de t'l;glPr, conformément aux art i 
clos qui précèdent , les eomptes actuels des 11égo 
ciauts ,,t sauniers , on Sl~ ,·ouforn1t~1·a aux dispo5i 
tiens suivantes : 

t O A l"égard d< .• s Ut.~~oc·iauls jouissant de crédit 
J)('rn1a11('U t pou I' lt .• st•l hru l, leur cnmpte sera cou 
t i 11 ut~ su r l «' p i t •d a• · t u l' 1 , si , 1 o II t .- foi s , ils on L di· s it 
présent un compu- st~part~ pour chacun de leurs 
magasins : dans h• cas <·oulrairP, il devra être pro 
t(~dt~ il des \'t!t·ilicaUonH pour constater les quan 
tités déposéos dans chaq ue local , et pour pouvoir 
opérer régulièrement la séparation des comptes. 

2° A l't~~nrd dr~ sauniers qui désirent êt.ro en 
nu!1nt~ temps ,u~guriauls en svl brut, et conserver 
eu cette ilUalih'• le crédit permanent pour une par 
tie de leur approvisiouuemeut , ils feront, endéans 
lt•s huit jours, au receveur, la déclaration des quan- 
1itt'•s t~t e~pt\<'f'S dt\ cc sel qu'ils entendent sou 
nu•Ut'( .. ù l'enuuagai:,,iuagl' tlt aux conditions pros 
crites pour jouir de ('<'crédit; Je receveur, apri~~ 
avoir fait vt~rHit•r l'existence et I'cnuungasinagc sé 
paré de tette qnautité , «'n lormeru le premier al' 
ticle de prise en charge au compte de crédit per 
maueut, 

Pour les uns et les autres, toutes les quantités de 
sel hrut , rafline ou de saumure , résultant de leur 
ro1npte p1·,~(·,~tlPnt, cl •1'1i lll~ l'tHll pas partie de cette 
nouvel le prise eu ~h3rgc, seront liquidées eu 
compte ÙP «·rt'•dit ù termes propurtiouuels, payables 
aux <~<·1u~an<'PS stiJntlt~t11s dans l'article qui précède, 

3° l ... •·s sauniers qui voudront en outre se réserver 
la faculté de transporter du sel hrut ainsi pris en 
crédit it termes eu feront t~galeu1eut, endéans les 
huit jours, au receveur, la déclaration des quantités 
qu'ils voudront soumettre à ret effet aux conditions 
prescri tes par IPs art icles, 

Le receveur, a près avoir fait vérifier l'existence et 
l'onnuagasinage spécial tlt• ces quantités, en fera 
iuscription au compte courant à tenir ft ceue fin. 

Présenté au 110111 du gouvernement par le ministre 
des finances. 

Bruxelles, le 19 mai 1831. 

C. DE Bnoucnsn», 

(A. C.) 

___, .,_ __ 

-1ccise sur le sel, 

Happort fait par M. n'Er.Hol'NGNE, dans la séance 
du 25 juin '1831 (a). 

l\lEss1rrn s, 

Charg<; dP vous prt~scntcr le r(:sun1t~ de l'examen 
que 1(, projet de loi rvlatif ù l'impôt s111· le sPI vient 
<IC' subir dans les diverses sevrions du congrès, et (le 
vous rendre compte des motifs déterminants de' la 
section et .• ntrale pont· vous proposr-r, soit l'adoption, 
soit le rf•jet des nombreuses modifluuious ,111,on lui 
a soumises , je 111c vois forcé de les ranger sous un 


